
PUY-DE-DÔME

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°63-2024-113

PUBLIÉ LE  3 MAI 2024



Sommaire

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme / Courrier

63-2024-05-03-00002 - Arrêté préfectoral n° 20240740 du 03 mai 2024

portant interdiction temporaire du port et du transport d'armes, toutes

catégories confondues, de munitions et d'objets pouvant constituer une

arme par destination dans certaines communes (cartographie) du

département du Puy-de-Dôme (5 pages) Page 3

2



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-05-03-00002

Arrêté préfectoral n° 20240740 du 03 mai 2024

portant interdiction temporaire du port et du

transport d'armes, toutes catégories

confondues, de munitions et d'objets pouvant

constituer une arme par destination dans

certaines communes (cartographie) du

département du Puy-de-Dôme

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-03-00002 - Arrêté préfectoral n° 20240740 du 03 mai 2024 portant interdiction

temporaire du port et du transport d'armes, toutes catégories confondues, de munitions et d'objets pouvant constituer une arme par

destination dans certaines communes (cartographie) du département du Puy-de-Dôme

3



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Êgftliti
Fraternité

îpeFCTURE £>3 ^0^ Aç-DÔME
ARRFT£ Wa

20240740

Cabinet du Préfet

Arrête pré ec ora portant interdiction temporaire
'.portet dutra. "sport d'armes- toutes catégories confondues,

Lm^mÏnseld'objets pouvant constituer unearme'parde'stÏnation
> certaines communes (cartographie) du départementdu pïde'-Dôme

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

Vu le code pénal et notamment ses articles 132-75 et R. 644-5;
Vu le code de la sécurité intérieure notamment ses articles L 211-3 et R. 311-1:
sv^entcsode général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2215-1 et suivants et

, ^^£^^^^^^sy'sdw pr<fets-à "—
ïu" P^-édcereD6dmue6 septembre 2°23 p°rtant norl"natlon de M-Joèl MATHURIN ̂  ^- d" P^et
Sra^^^du,e%0^^^^^^^^
Considérant les informations collectées par les forces de sécurité intérieure :

^sétr^^ua1fficmh^f4"sées largement sur le département du pu^-de-Dôme et a""°"^"< "

18, boulevard Desaix - 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 01 - Tél. : 04 73 98 63 63
Internet : http://www.puy-de-dome. gouv.fr
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coin^tant, leslnnonce^argementdiffusées surJes réseaux socia^ y compris avec le relai des

^^^s^^de^re\^K6^^~wn^^'^^^^
mouvementde. gran<je. ampleur suscePtible de regrouper de l'ordredeÏOOO àToOO manifesta nS'
^La^elû depirla panîLLSSUSd'autrêsdépartement-s~^
présence de mouvements radicaux ; , -. -.. - . -.. - »^.,^ ^y^,

Considérant la conférence de presse réalisée par les organisateurs le 22 avril 2024 :

£>DnesSeiroantriï^^Lque^_lleux^de mamfestat'ons retenus sur la commune de BOUZEL pourl2fpenrî°<1 dÏommoée ;GJgfLbasÏnes nl i^'""^"leurs"-'"Rando' f^e"etud'étÏmD iïi'é/eLcpoS>oïa
S£ ̂ '^u ̂̂y<le:Dom^-(63)^ ̂^el'environnem:^p^'d^sSr^^^Ln^
cp^lptsëddeacuuÏusreciyes potentielles tels que^^treprise Limalgram"des ecx^oistIat1olnus^rïZ, ud^

^°ns;deJÏntnque,,Ï.appels. a mamfester .}ancés Par. les o^nisateurs vont entraîner une forte
5aJ,t;;Lpat;LorL ̂ Tr8eant. -SULU n site ; <?ue les. Participants" sont "susceptibles' 'de "se' rendre^
C^auleJiieuxd^u.ne-pluralitédes^
sécurité pour prévenir les risques de troubles à l'ordre public ;

^Tid^nlq^TltëlÏu.a^nÏ-p^^^^^ lors le maintien d'un niveau de vigilance élevé ainsi que^^T^^n^^^d^^ïï:ïtSureetque^^ce^^^;s^^^^^
L'aÏ°Ïlé Ïî.iî.î pouv0"' de P°li<=e administrative de concilier~l;'e''xercice'duad'roTt dl^'nif^r
^^^^a^5el^riœlïubikuet"7e <ï^^"^^a^s^2 (^ït^
^orî.n±lde ,natu/.e:^révem
sTc';cptTbqerdsenutee^nÏrtict'°" est de nature à Prév—ffl—ent"ies .-ro,:ble3'a7osrd;epu;bu»:
^ns^a^es. e^œment!qui^eso.ntde)àderou!és sur d'autres départements lors de ce type de
manifestation y compris dans le département des Deux-Sèvres'(Saint"^olhei7

^^nÏnS2^Ïîtë;^gr?re;:.a^. pe'!onnes^. aux biens ^ Peuvent résulter de

^^'^Tenr^ebl^sean?fflces de divertisse™"<. ^-1ièr.men^urT;o°i: p^u'e °eî
Sdeirannt^es^lsq^LÎ.de!a-ts matériÏS et d'incendi^. susceptibles d'être provoqués pars^re^^sSï£ïF"ude^^
io"sidera"tjulî.'undes. moyens Pour commettre des. incendies ou des tentatives d'incendies
^tÏœ;^ns!st^a^!ser'!adesfins a^res que ceNes"pour"îesq^eile; N:' ̂ nï^opcS1^
^^îïSn£etœmbustlbles domestiq^' et qù'il"com. ent:d^cefait; îe^ ̂Seile^
S^^^f^^n:^a^^e^^em^^i^ele;^dition:de^^lï

- transport de produits ou substances inflammables dans certaines com'munesdu depar;eme/nt F
ac£déra^nqduo%^^q^^sle;Là^occasio^d-e.la manifest^ion «Giga-bassines ni ici, ni

aS.:^a^do.festive-eidéterminée. Pour la défense de'"l;eau"-"Puy-de'-lêaômr(613T»llet'"qu^
ï5vainTf'edsepapSvenlr la commission d'infractions Pa'rdesv'mTsuœsauadaptZ'sutîi^tTees d°asn;s}leetre^
S>c."nÏdîanrt ̂  Settlmanif?aÏn^est susceptible' en. cas de débordement de la part des
^£t^ts.±^nneLS.à l:uti!isation P^.'des indMdus isolé7o>:'en" réunie IS'aHramesuS
d'objets par destination (cailloux, engins incendiaires et explosif s.'Jco'ntre les'fo?œ'sude luo^s
fonos^r<mt^e pou/r ^S^Lrer£seLuntld espersonneset des biens et Prévenir des tro"bles gravesL'nïÏ^ ,£ublLC'^ ,̂ ^Heu.dl-re81em_enter le port". et' le~tra"spo7t rdra'rml es7outesuuc'aïé|lolr^s5
^^^^^n:; ^^K^nt^^une'^^;d^i^^
.'anrnt^é1e32e?a^driden,pafn2ao'2s4ur'etemt°irecon"r^^^^^^^^

Sur proposition de M le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme,

2/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-05-03-00002 - Arrêté préfectoral n° 20240740 du 03 mai 2024 portant interdiction

temporaire du port et du transport d'armes, toutes catégories confondues, de munitions et d'objets pouvant constituer une arme par

destination dans certaines communes (cartographie) du département du Puy-de-Dôme

5



ARRÊTE

du lundi 6 mai 2024 à 8h00 au dimanche 12 mai 2024 à 12h00

^erdictions s.appliquen. dans un périmètre situé à 1-Est du déparent du Puy-de-Dôme et
- en annexe 1 : zone en rosé limitée par un trait noir allant jusqu'en limite du département,
e"p:Sb21eudéta"'< sur le secteur °uest du périmètre avec une ""e détaillée limitée par un tr3,t

^^"tsLlsn;°gn»teruTnt'ons a" prèsent arrêté serom P0"-""" conformément aux lois et

S^^sv'r^^^^îe '%dsu;,.m^:r^ial î if^.

ii^SSSSSl^lIiiê^I
de la LoiœJIa"Hautï-1. oirî'eltTAlll^rrrancl alnsl que pour information au)< Préfets des départements

Fait à Clermont-Ferrand, le
0 3 MAI 2024

Pour le Préfet par délégation,
Le sous-préfet, di ecteur de'cabinet

Jérôm MALET.

Dé/a/s et voies de recours :

^;s:nXàu^r,:,^r'e^rj.T»°^^^^^
ac^/b^ur7e's;ù7^neÏe^.̂er^^^^^^^^^^ sa's/ par ''aPP"cation (< Télérecour^'citoyen';,
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